
LE MOT DU PRÉSIDENT

J’ai le plaisir de vous présenter le 
nouv  programme d’actions pluriannuel 
du Fonds national de prévention des 
accidents du travail et des maladies 
professionnelles de la cnracl (FNP).

Au-delà des seuls aspects juridiques, la santé et la sécurité 
au travail doivent être regardées comme s’inscrivant dans 
une véritable politique de responsabilité sociétale des 
employeurs publics.

Par son programme d’actions 2018-2022, le Conseil 
d’administration de la CNRACL entend poursuivre les efforts 
déjà engagés, approfondir les actions initiées et renouveler 
les approches pour une plus grande efficience.

Claude Domeizel
Président de la CNRACL - Membre honoraire du Sénat

LA LOI DU 17 JUILLET 2001,
ABROGÉE PAR L’ORDONNANCE

N°2021-1574 DU 24 NOVEMBRE 2021, 
CONFIE AU FNP 4 MISSIONS :

•  L’élaboration, au plan national, de 
statistiques des accidents du travail 
et des maladies professionnelles,

•  L’appui aux employeurs dans leur 
démarche de prévention au travers 
de financements sous la forme 
d’avances et/ou de subventions,

•  L’élaboration de recommandations 
en matière de prévention à l’attention 
des collectivités territoriales et 
établissements de santé,

•  L’élaboration d’un programme 
d’actions pluriannuel.
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La retraite des fonctionnaires
territoriaux et hospitaliers

PRÉVENTION

Fonds national de prévention
de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales

TÉLÉCHARGEZ
LE PROGRAMME 
D’ACTION DU FNP
AU FORMAT PDF

AMBITIONS
Pour répondre à ces transformations 

de la sphère publique, le FNP
de la CNRACL se dote d’un nouveau 

programme d’actions visant
à accompagner l’ensemble
des employeurs et acteurs

de la prévention
dans leurs
démarches.

Élaborer
des recommandations

en capitalisant
sur les pratiques

et les retours
d’expérience

Orienter l’action
en ciblant des secteurs

d’activités,
des thématiques
et des structures

Asseoir le rôle
de l’employeur public

dans la prévention
des risques professionnels

et conforter
sa responsabilité

sociale

Faciliter
le partage

de la
connaissance

EN SAVOIR 
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ACCÉDER AU SITE DU FNP DE LA CNRACL

https://www.cnracl.retraites.fr/sites/default/files/SERVICES/FNP/Rubrique%20qui%20sommes%20nous/FNP_programme_d-action.-maj%202023.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/sites/default/files/SERVICES/FNP/Rubrique%20qui%20sommes%20nous/FNP_programme_d-action.-maj%202023.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/qui-sommes-nous/programme-dactions-et-rapports-dactivite
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/

